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Excellence 

Suite à notre lettre Ares(2013)3037320 du 12 septembre 2013, je souhaite à nouveau 
attirer votre attention sur les conclusions et recommandations du comité d'examen du 
respect des dispositions de la convention d'Aarhus quant au respect par l'Union 
européenne des dispositions de la convention relatives au plan d'action national en 
matière d'énergies renouvelables de l'Irlande (affaire ACCC/C/2010/54)1. Le comité 
soutient que l'UE n'a pas respecté, entre autres, ses obligations en matière de participation 
publique découlant de l'article 7 de la convention d'Aarhus, faute d'avoir mis en place et 
fait dûment appliquer un cadre réglementaire et/ou des instructions précises en ce qui 
concerne les plans d'action nationaux en matière d'énergies renouvelables. Il 
recommande donc à l'Union de fournir un cadre réglementaire approprié et/ou des 
instructions précises pour mettre en œuvre l'article 7 de la convention au regard de 
l'adoption desdits plans d'action. 

Les États membres étant tous parties à la convention d'Aarhus, ils se sont aussi engagés 
individuellement à faire le nécessaire pour en observer les dispositions, de sorte qu'ils 
doivent respecter la convention lorsqu'ils mettent en œuvre les obligations prévues par la 
directive 2009/28/CE. 

Pour donner suite aux conclusions et recommandations susmentionnées, l'UE doit fournir 
régulièrement au comité (en 2014, 2015 et 2016) des informations détaillées sur ses 
avancées dans l'application des recommandations. 

Le premier rapport a été transmis au comité en octobre 2014 et nous préparons 
actuellement le deuxième. 

Disponible à l'adresse suivante: 
http://www.unece.org/fileadminÆ)AM/env/pp/compliance/C2010-54/Findings/ece mp.pp c.l 2012 12 fr.pdf 
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En vue de ce deuxième rapport, je vous saurais gré de bien vouloir intégrer au prochain 
rapport national sur les progrès réalisés, à présenter pour le 31 décembre 20152, une 
description détaillée, accompagnée de références utiles, des mesures et procédures en 
vigueur qui garantissent la participation publique au processus de prise de décisions, 
conformément aux exigences de l'article 6, paragraphes 3, 4 et 8, de la convention, dont il 
est fait mention à son article 7. Parmi ces exigences figurent celles i) de fixer des délais 
raisonnables, laissant assez de temps pour informer le public et pour que le public se 
prépare et participe effectivement aux travaux, ii) de permettre au public de participer dès 
le début de la procédure lorsque toutes les options sont encore possibles, et iii) de 
garantir que les résultats de la participation publique, en ce qui concerne les plans 
adoptés en vertu de la directive 2009/28/CE sur l'environnement, seront dûment pris en 
considération. Ces mesures et procédures de participation publique s'appliquent aussi à 
toute éventuelle modification des plans d'action nationaux, comme prévue à l'article 4, 
paragraphe 4, de la directive sur les énergies renouvelables. 

Je vous remercie par avance pour votre coopération sur cette question importante, et 
notamment pour la remise du rapport de votre pays dans le délai indiqué par la directive. 

Veuillez croire, Excellence, à l'assurance de ma haute cc ' " 

2 Conformément à l'article 22, paragraphe 1, de la directive 2009/28/CE relative à la promotion de 
l'utilisation de l'énergie produite à partir de sources renouvelables. 
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